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GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE L'ARMÉNIE

Président:  S.E. M. D. Kenyon (Australie)

Composition

Australie
Bulgarie
Canada
Colombie
Communautés européennes
  et États membres
Corée
Cuba
Égypte
Estonie
États-Unis
Géorgie
Hongrie

Inde
Japon
Lettonie
Malaisie
Mexique
Pologne
République kirghize
République slovaque
République tchèque
Suisse
Thaïlande
Turquie

Mandat

Examiner la demande d'accession du gouvernement arménien à l'Organisation mondiale du
commerce au titre de l'article XII;  présenter au Conseil général des recommandations comportant
éventuellement un projet de Protocole d'accession.
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